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► Th�me : - Exception � in house � ;
- Application aux march�s publics de services et de 
fournitures.
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PROJET non encore 
adopt� par le Conseil 
d’Etat, mis par erreur 
temporairement sur le 
site de Legifrance sous 
la r�f�rence 308911 et 
la date erron�e du 9 mai 
2008

► Th�me : - Absence d'effets juridiques en droit interne de 
l’accord sur les march�s publics et effets sur les avis d’appel 
public � la concurrence
- Pouvoir du juge des r�f�r�s en injonction des demandes des 
motivations de rejet.
- Absence d’int�r�t � agir en r�f�r� pr�contractuel des 
concurrents qui ne sont pas en droit de soumissionner.
1. Une solution sur les mentions des avis de publicit� qui ne 
constitue pas formellement un revirement de jurisprudence et 
qui risque d’�tre mise � mal par l’�volution du droit 
communautaire.
a) La jurisprudence classique du Conseil d’�tat sur des motifs 
tir�s de la rubrique � accord sur les march�s publics � des avis 
de publicit�.
b) Une bienveillance du juge pour  les erreurs dans la rubrique 
des avis concernant l’accord sur les march�s publics OMC, 
mais qui ne constitue pas formellement un revirement de 
jurisprudence.
c) Le juge ira-t-il plus loin au titre de l’absence d'effets 
juridiques de l’accord OMC en droit interne ?
2. L’absence d’int�r�t � agir du candidat n’�tant pas � jour de 
ses obligations fiscales.
2. Une nouvelle corde � l’arc du juge des r�f�r�s 
pr�contractuels.
Conseils pratiques pour les acheteurs du Code des march�s 
publics et contrats de l’ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 

2005.
Conseils pratiques pour les candidats.
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► Th�me : - Application des principes du trait� CE aux 
march�s de seuil inf�rieur � celui des directives de march�s 
publics.
- Notion d’int�r�t transfrontalier certain.
- Sanction d’une r�glementation appliquant une exclusion 
math�matique des offres anormalement basses.
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► Th�me : - Contrat entach� de nullit�.
- Distinction entre l’enrichissement sans cause du ma�tre de 
l’ouvrage et sa responsabilit� quasi-d�lictuelle.
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